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Sobriété matières et modèle d’économie circulaire
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« Un système économique 

d’échange et de production qui, à 

tous les stades du cycle de vie 

des produits, vise à augmenter 

l’efficacité de l’utilisation des 

ressources et à diminuer 

l’impact sur l’environnement tout 

en développant le bien-être des 

individus »

https://www.iledefrance.fr/


Un plan régional déchets (PRPGD) et une stratégie 

économie circulaire (SREC)
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Yann Wehrling

Vice-Président chargé de 

la transition écologique, 

du climat et de la 

biodiversité

Sophie Deschiens

Déléguée spéciale à 

l’économie circulaire

adoptée en 2020adoptée en 2019

8 juillet 2024

https://www.iledefrance.fr/


La SREC : 3 axes, 10 leviers, 8 engagements
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Levier 1 : Mobiliser les territoires 
franciliens pour une gestion économe des 
ressources

Levier 2 : Informer, impliquer les citoyens 
et changer les comportements 

Levier 3 : Passer de la gestion des déchets 
à une économie des ressources

Levier 4 : Faire émerger les nouveaux 
métiers, compétences et formations
nécessaires à l’économie circulaire

Levier 5 : Faire de la commande publique 
un moteur de l'économie circulaire

AXE 2. Engager les secteurs de 
l’économie francilienne

Levier 6 : Accélérer et massifier la prise en 
compte de l'économie circulaire dans les 
activités économiques

Levier 7 : Lutter contre le gaspillage 
alimentaire, amplifier les circuits courts et 
le retour au sol de la matière organique

Levier 8 : Mettre l'économie circulaire au 
cœur des chantiers franciliens et des 
politiques d’aménagement

Levier 9 : Faire de l’économie circulaire un 
facteur d’attractivité des secteurs culturel, 
sportif et touristique

Levier 10 : Mobiliser l’enseignement 
supérieur, la recherche et l’innovation 
pour l'économie circulaire

AXE 3. La Région exemplaire

Engagement 1 : Présenter un jaune
«économie circulaire » dès 2021 

Engagement 2 : S'engager dans une 
maîtrise d'ouvrage circulaire

Engagement 3 : Rendre la restauration 
collective exemplaire en matière 
d'économie circulaire

Engagement 4 : Respecter une hiérarchie 
de gestion des équipements usagés

Engagement 5 : Intégrer l’économie 
circulaire dans ses achats

Engagement 6 : Sensibiliser les agents à 
l’économie circulaire

Engagement 7 : Mobiliser la coopération 
européenne et internationale en faveur 
de l’économie circulaire

Engagement 8 :Mobiliser l’ensemble des 
politiques régionales pour veiller à 
l’intégration des principes de l’économie 
circulaire  

AXE 1. Accompagner les 
territoires

8 juillet 2024

https://www.iledefrance.fr/


Faire de la commande publique, un  moteur de 

l’économie circulaire : cadre réglementaire 
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Aout 2015 

LTECV  : 

>notion de commande 
publique durable   

>elle contribue à l’atteinte 
des objectifs de réduction 

et valorisation des 
déchets + économie 

circulaire ! 

Février 2020 

Loi AGEC : 

>Suppression plastique à 
usage unique 

>Achats de fournitures, 
constructions 

temporaires , logiciels, 
pneumatique 

> décret du 9 mars 2021  

Juillet 2021 

Loi climat et 
résilience : 

>Approche globale de la 
détermination du besoin, 
à la sélection des offres 
et dans l’exécution du 

marché  

>Renforce le contenu 
des SPASER 

Commission 
Nationale Economie 
circulaire (CNEC) / 

Evaluation loi AGEC 

Février 2024 

révision du décret du 9 
mars 2021 => décret 

21 février 2024 

17 catégories de bien 
et produits 

8 juillet 2024

https://www.iledefrance.fr/


Faire de la commande publique, un  moteur de 

l’économie circulaire : du besoin à la commande
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Interroger et 
analyser le 

besoin 

Offres de 
solutions = 
sourcing

Commande 
= Clauses 
circulaires

Anticiper

Formulation et 

analyse du besoin 

Achats, location, 

eco fonctionnalité ..

Conception, 

réemploi, matières 

recyclées … 

réparabilité, durabilité

fin de vie 

8 juillet 2024

https://www.iledefrance.fr/


Faire de la commande publique un  moteur de 

l’économie circulaire

Décret n°2024-134 21 février 2024 entrée en vigueur le 1er juillet 2024  (abroge 

décret du 9 mars 2021)

▪ Qui ? L’état et les collectivités, leurs groupements

▪ Quoi ? 17 catégories de biens/ produits

▪ Obligation ? Acquisition de biens issus du réemploi ou de la réutilisation ou intégrant des matières 

recyclées – proportions minimales de montant annuel d’acquisition : 

- % issu du réemploi/réutilisation 2024/2027/2030

- % intégrant des matières recyclées  2024/2027/2030

▪ Comment ? 

- Marchés publics fournitures, travaux, services

- Dons  [via plate-forme des dons mobiliers des administrations -> arrêté ministériel]

78 juillet 2024

https://www.iledefrance.fr/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049184670#:~:text=Texte%20suivant%20%E2%80%BA-,D%C3%A9cret%20n%C2%B0%202024%2D134%20du%2021%20f%C3%A9vrier%202024%20relatif,en%20plastique%20%C3%A0%20usage%20unique


Décret n°2024-134 21 février 

2024 entrée en vigueur le 1er

juillet 2024  (abroge décret du 9 

mars 2021)
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Ligne Catégories de produits
% issu

du réemploi ou

de la réutilisation 2024

% intégrant

des matières recyclées

2024

% issu

du réemploi ou

de la réutilisation 2027

% intégrant

des matières recyclées

2027

% issu

du réemploi ou

de la réutilisation 

2030

% intégrant

des matières recyclées

2030

1
Produits textiles à l'exception des équipements de 

protection individuels
8 20 15 25 15 30

2
Matériel informatique et téléphonie 20 20 25 25 30 30

3
Matériel de reprographie et d'impression

20 20 25 25 25 30

4
Consommables d'impression

20 20 25 25 30 30

5
Papier 0 40 0 40 0 40

6
Fournitures de bureau 0 30 0 0 0 50

7
Engins de transport et pièces détachées 20 10

20 10 25 15

8 Véhicules et pièces détachées 5 40 10 50 10 70

9 Mobilier et aménagement d'intérieur 20 15 20 20 25 25

10 Mobilier urbain 5 20 5 30 5 40

11 Equipements de collecte des déchets 5 20 10 25 15 30

12 Bocaux et flacons 10 10 15 15 20 20

13 Articles et équipement sportifs 5 20 10 25 10 30

14 Matériel d'entretien des espaces verts 10 10 11 10 17 15

15 Bâtiments modulaires ou préfabriqués 20 20 25 25 30 30

16
Gros électroménager, y compris appareils 

professionnels
20 20 25 25 30 30

17
Jeux et jouets 5 20 10 25 15 30

8 juillet 2024

https://www.iledefrance.fr/
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Mobilisation du GIP maximilien, réseau des achats 

responsables 
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▪ GIP Maximilien réseau des achats responsables en Île-de-France 

• Plateforme administration numérique : 375 acheteurs

• Mission achats publics circulaires et environnementaux /  Mission clauses sociales / Guichet vert 

▪ Boites à outils « Achats circulaires » 

• Généraliste  et  spécialisées 

- Bâtiment et travaux publics

- Mobilier et fournitures de bureau

- Équipements électriques et électroniques

- Vêtements de travail et EPI

▪ Ateliers achats responsables 

- Par exemple : Indice de réparabilité, Economie de la fonctionnalité, Numérique responsable … 

 Levier  5. Faire de la commande publique un moteur de l’économie circulaire 

8 juillet 2024

https://www.iledefrance.fr/


La dynamique achats circulaires à la Région

Adoption du schéma de promotion des achats 

responsables 2022-2028 

(CR 2022-028 - 19 mai 2022) 

=> Programmation et revue des marchés / achats -> potentiels 

Economie circulaire, travail transversal sur le besoin et la forme du 

marché, sourcing, rédaction du marché, passation, exécution.

Des objectifs au regard du Plan national des achats 

durables : 100% clauses environnementales

• Économie circulaire (écoconception, écoconstruction, AMO Réemploi, don de matériel, 

loi AGEC)

• Denrées alimentaires (bio, circuit court, saisonnalité, gaspillage alimentaire)

• Réduction empreinte carbone 

• Interdiction des perturbateurs endocriniens 

10

 Engagements 5. Intégrer l’économie circulaire dans ses achats

Exemples

1/ Marché fournitures

- Ordinateurs pour le siège et les 

lycées

- Mobiliers pour les lycées

- Centrale d’achats : fournitures 

fontaines intérieures

2/ Marchés de Travaux

- AMO réemploi – diagnostics 

ressources

8 juillet 2024

https://www.iledefrance.fr/


Vos contacts

Anne-Sophie de KERANGAL
Cheffe de service 

Damien ANTOINE
Chargé de mission EC et déchets – référent 78/95
expert déchets ménagers et assimilés et biodéchets

Anne BRISSET
Chargée de mission EC et déchets – référente 75
experte REP, SREC

Hélène COLOMBINI
Cheffe de projet PRPGD  - référente 77/92
experte déchets d’activités économiques et dangereux 

Céline COURBOULAY
Chargée de mission EC et déchets – référente 91 
experte zéro plastique

Nina LE DUC
Chargée de mission EC et déchets – référente 94
experte déchets du BTP

Agnès NALIN
Chargée de mission EC et déchets - référente 93
experte déchets résiduels et dépôts sauvages

Zoulira BOUKHIMA
Assistante

Sandra MOHAMED 
Gestionnaire administratif et financier

Benasser BINOUCHE
Gestionnaire administratif et financier

Léo LE TEXIER
Apprenti SREC

zerodechet@iledefrance.fr
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